
 L’é galité  proféssionnéllé éntré lés fémmés ét lés hommés a fait l’objét dé 2 protocolés dans la Fonction 
publiqué, én 2013 ét 2018 avant qué la tré s contésté é loi dité "dé transformation dé la Fonction 
publiqué" (LTFP) n'y consacré son titré V. Lé cadré juridiqué ést donc posé  pour qué céssént cés iné galité s. 
Pourtant, la CGT fait lé constat qu’il pérsisté dés iné galité s tré s fortés au séin dé la Fonction publiqué ét dé 
l’Education Nationalé.  
 Tout s’est passé comme si l’État n’avait pas la responsabilité d’un employeur et pouvait se 
dédouaner d’appliquer ces principes d’égalité de façon effective alors qu’il se doit d’être exemplaire.  
Il est temps que cela cesse.  
 Mais pour céla, il faut préndré consciéncé dés iné galité s, lés mésurér pour pouvoir lés dé noncér ét lés 
combattré. C’ést cé qué la CGT Educ’Action vous proposé au cours dé cétté journé é. 

Pour pouvoir combattre des inégalités, il faut pouvoir les mesurer pour mieux les mettre en évidence. Or, dans ce 
domaine, l’employeur ne respecte là encore pas toujours le droit. A l’échelle locale, il est particulièrement difficile 
d’avoir 

Le cadre législatif et réglementaires sont posés. Les engagements sont pris. Mais dans la réalité concrète de la gestion 
des carrières, l’Egalité n’est que trop souvent un slogan. Pourtant, l’administration a aujourd’hui tous les leviers pour 
corriger ces inégalités.  

(AED, AESH, PE, PLC, PLP, pers admin, ATSS...) 

Aujourd’hui, en analysant les inégalités constatées et les mécanismes qui mènent à ces inégalités, on mesure que les propositions 

de la CGT Educ’Action, organisation féministe engagée dans ce combat pour l’Egalité, sont de nature à corriger ces inégalités, à 

permettre d’accéder à l’égalité réelle !  



Chaque agente et chaque agent a droit à 12 jours de formation syndicale par an. Un droit ne 

s’usant que si l’on ne s’en sert pas ! Dépêche toi de faire le nécessaire pour participer à cette 

journée, informes en tes collègues.   

Pour cela, il suffit d’envoyer l’un des modèles ci-dessous à sa ou son supérieur.e hiérarchique en 

mettant en copie la CGT Educ’Action avant le 23 avril, soit un mois avant la tenue de la formation. 

Une attestation de présence te sera ensuite remise lors du stage.  

Une réponse te sera apportée. L’absence de réponse 15 jours avant le stage vaut accord tacite. En 

cas de difficulté ou de question, n’hésite pas à nous contacter.  

Nom Prénom 
Corps  
Adresse professionnelle 

à ……………le …………… 

A Madame la Rectrice de l’Académie de Limoges 
S/C de Monsieur le / Madame la Proviseur (lycée)/Principal (collège) 

A Madame la Directrice Académique / Monsieur le Directeur Académique 
S/C de Monsieur l’Inspecteur de la circonscription 

Objet : demande de congé pour formation syndicale en référence au décret n°84-474 du 15/06/84 

Monsieur le Recteur / Madame la Directrice Académique 

J’ai l’honneur de vous demander l’autorisation de m’absenter de l’établissement le vendredi 26 mai de 9h à 17h  afin de participer à un 
stage de formation syndicale. 

Je vous précise qu’il s’agit d’une session organisée par « la formation syndicale CGT », organisme agréé à dispenser cette formation. Je 
vous ferai parvenir un certificat de présence à l’issue de ce stage. 

Veuillez agréer Monsieur le Recteur / Madame la Directrice Académique, mes salutations distinguées. 

signature 

Pour les PE 

Modèle de courrier à retrouver en modifiable à  
télécharger sur le site de la CGT Educ’Action Limousin 

CGT Éduc’action Limousin 

cgt.educaction.limousin@gmail.com  

06 70 36 51 29   
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